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Soc., 5 déc. 2018, n° 17-11224

Pourvoi n° 17-11224

Motifs : "Vu l'article 8, §§ 1 et 2, du règlement (CE) (...) (Rome I) ; (…)

Attendu que pour dire le droit danois exclusivement applicable aux demandes du salarié,
l'arrêt retient que les parties sont convenues par contrat de soumettre leur relation de travail à
la loi danoise, que le contrat de travail du salarié ne prévoit pas de lieu de travail, qu'il y est
seulement spécifié sa qualité de directeur d'hôtel et annexé une description de poste sans que
n'y figure une affectation dans l'un quelconque des hôtels gérés par la société, que la société
produit aux débats le formulaire E 101 qui, au sein de l'Union européenne, permet de
présumer du détachement du salarié, que ce formulaire concerne le salarié pour la période du
20 mars 2010 au 20 février 2011, l'employeur y ayant indiqué que le salarié est détaché en
France, à l'hôtel Gustavia, à Chamonix, que par courriel du 10 avril 2011, M. Z..., directeur des
ressources humaines de la société, a adressé au salarié un document à remplir pour le
renouvellement de son détachement, que ce document, signé par le salarié le 15 mai 2011, a
pour intitulé « accord de détachement à durée déterminée », et précise en son paragraphe 1
qu'il « constitue un addendum au contrat de travail », que si le salarié, qui a la double
nationalité française et suédoise, a disposé d'un logement en France jusqu'à la date de son
licenciement, ce pays n'était pas celui où il avait ses principaux centres d'intérêt dans la
mesure où antérieurement à son embauche et postérieurement à son licenciement il avait
habité la ville de Stockholm, qu'il était payé non pas en euros mais en couronnes danoises,
que dès lors, le salarié n'accomplissait son travail en France que de manière temporaire dans
le cadre d'un détachement et ne remplissait pas les conditions de l'article 8, paragraphe 2, du
règlement n° 593/2008 ;

Qu'en statuant ainsi par des motifs impropres à caractériser la nature temporaire du travail
accompli en France par le salarié et alors que la délivrance d'un certificat E 101 par
l'organisme de sécurité sociale d'un État membre de l'Union européenne n'a d'effet qu'à
l'égard des régimes de sécurité sociale, en application de l'article 1er du règlement CE
n° 1408/1971 du 14 juin 1971 relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux
travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se
déplacent à l'intérieur de la Communauté, alors applicable, la cour d'appel a violé le texte
susvisé ; (…)".

Mots-Clefs: Contrat de travail
Lieu d'exercice habituel du travail
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